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Les principales negociations internationales:
un aide-memoire

par le lieutenant Jean-Daniel Ruch

Introduction

Une systematisation des principales
negociations se deroulant actuellement

dans le monde ne peut se

concevoir qu'en fonction d'un certain
nombre de criteres. L'objet negocie et
la participation determineront une
premiere typologie des negociations
en cours, tandis que le cadre institu-
tionnel de la negociation, son mandat,
fendroit oü eile a lieu, ses resultats,
acheves ou probables, et son impact
possible sur la Suisse serviront de

criteres de base ä la description de

chaque forum de negociation.
Quant ä l'objet negocie, nous nous

limitons ici ä trois types de negociations,

ä savoir celles qui ont un
caractere multifonctionnel, donc qui
traitent d'objets divers, celles qui ont
un objet essentiellement economique,
et celles s'occupant de maitrise des

armements.
Quant ä la participation, une

distinction fondamentale doit etre effectuee

entre les negociations bilaterales,
qui ne regroupent donc que deux

acteurs, et les negociations multilaterales,

regroupant un nombre plus ou
moins eleve d'acteurs. Un processus ä

deux a generalement plus de chances

d'aboutir ä un resultat rapidement. En

effet, le processus de decision dans les

negociations internationales est gene¬

ralement la regle du consensus. Or, il
est naturellement beaucoup plus facile
d'obtenir une volonte politique con-
cordante sur un texte ä deux acteurs,
plutöt qu'ä plusieurs. Plus le nombre
des acteurs augmente, plus le risque
qu'un acteur bloque la decision finale

pour des raisons qui lui sont propres
est grand1.

I. Negociations ä caractere economique

/. /. L'Uruguay Round

L'Uruguay Round est une negociation

engageant tous les pays membres
du GATT (General Agreement on
Tariffs and Trade)2. Elle vise la

1

L'exemple le plus celebre a cet egard est
le cas de Malte lors de la reunion sur les
suites de la CSCE de Madrid (1980-1983).
Au dernier moment, estimant qu'elle
n'avait pas obtenu satisfaction sur une
question qui lui etait chere, la question de la
Mediterranee, la delegation maltaise a
obstinement refuse de s'associer au consensus

general. retardant ainsi la prise de
decisions.

: L'Accord general sur les tanfs doua-
niers et le commerce (GATT) est un traite
international ratific par plus de 90 pays,
suite ä la conclusion cn 1948 de la Charte de
La Havane. Celle-ci prevoyait la creation
d'une Organisation du commerce international.

Cette derniere n'ayant jamais vu le
jour, le GATT joue lc röle d'une teile
institution en visant ä promouvoir les
echanges internationaux.
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suppression des barrieres, en particulier

des barrieres non tarifaires, entra-
vant le commerce des matieres
premieres, des biens manufactures,
des services et de fagriculture. La
majeure partie des negociations se

deroule ä Geneve. Ce round de

negociations a demarre en 1986 ä

Punta del Este (Uruguay, d'oü le

nom), et fait suite ä deux autres rounds
de negociations, le Kennedy Round
(1964-1967) et le Tokyo Round (1973-
1979). Un aecord - si aecord il y a

doit imperativement etre conclu avant
lafinde 1990.

Pour la Suisse. il s'agit essentiellement

de favoriser l'ouverture des

marches aux produits manufactures,
afin de favoriser nos industries d'ex-
portation, en empechant que des

regles trop liberales qui mettraient
notre agriculture en danger ne soient
edictees en matiere de commerce des

produits agricoles.

1.2. Les negociations CEE-AELE
Ces negociations ont pour objeetif

la creation d'un espace economique
europeen (EEE) ä 18 (les 12 pays de la

CEE + les 6 de l'AELE3). II s'agit en

particulier d'etendre ä cet espace
geographique les quatre libertes de

circulation (biens, services, personnes,
capitaux) en reprenant dans un traite
l'«acquis communautaire pertinent».
Les pourparlers preliminaires sont en
voie d'aehevement, les negociations
devraient commencer enjuin 1990, et
le projet de traite devrait etre pret en

juin 1991.

Les principaux problemes ont trait
ä des questions legales (qui sera
habilite ä surveiller et arbitrer un
eventuel differend sur fapplication
du futur traite?) et surtout institution-
nelles. Les pays de fAELE demandent
ä participer au processus de decision

ayant lieu au sein de la CEE afin de ne

pas etre lies par la suite par des

decisions du Conseil des ministres des
12 ä felaboration desquelles elles

n'auraient pas participe.
L'interet pour la Suisse reside

naturellement dans le maintien de la

competitivite de nos entreprises, et de
leur acces ä un marche de 320 millions
de consommateurs. Des difficultes se

posent dans les domaines des transports

(allons-nous defendre coüte que
coüte la limite de 28 tonnes pour les

poids lourds?), de l'environnement et
de notre politique vis-ä-vis des

etrangers.
En outre, la Suisse a mis l'accent sur

la necessite d'une participation des six
de l'AELE aux prises de decisions
dans les affaires les concernant. Des

problemes de politique interieure lies

au federalisme et ä la demoeratie
directe risquent aussi de se poser.

II y a ensuite une necessite d'information

du public dans la perspective
d'un referendum sur le futur traite. II

faut se rendre compte que ce devoir
d'information est rendu delicat par le

fait que les negociations sont en cours.
En d'autres termes, il s'agit de ne pas

' Voir annexe I pour une liste exhauslive
des pays partieipant aux divers forums.
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mettre en danger notre position dans

ces negociations serrees en revelant
tout ou partie de notre tactique nego-
ciatoire.

II. Negociations relatives ä la maitrise
des armements

//. /. Les «Nuclear and Space Talks»

(1\ST)

Les NST sont des negociations
bilaterales entre les Etats-Unis et

l'Union sovietique. Elles se deroulent
ä Geneve sous cette appellation depuis
mars 1985. L'objectif principal est de

reduire le nombre et la capacite
destruetrice des armes nucleaires.

II faut distinguer trois fora distinets:
Les negociations sur les INF (Inter-
mediate N uclear Forces) ont debute
en novembre 1981. Elles furent
interrompues unilateralement par
l'Union sovietique en 1983 apres la
decision des Parlcments italien.
britannique et ouest-allemand de

soutenir la «double decision» de

l'OTAN, ce qui revenait concretement

ä autoriser le deploiement des

Pershing II sur leur sol. Les negociations

sur les INF reprirent en mars
1985 dans le cadre plus general des

NST.
Ce sont les premieres negociations
de ce type qui ont abouti ä la
conclusion d'un aecord prevoyant
la destruetion de toute une categorie
d'armements, soit tous les missiles
bases ä terre et ayant une portee
comprise entre 500 et 5500 kilometres.

L'accord est entre en vigueur le

1er juin 1988. La destruetion des

missiles doit etre achevee au 1er juin
1991. En outre, il s'agit du premier
traite mettant en place un mecanisme

de verification tres sophisti-
que. incluant entre autres la

surveillance continue des usines de

produetion des engins concernes et

la possibilite d'effectuer des inspections

in situ avec un delai de preavis
d'ä peine 16 heures.

Pour la Suisse, ce traite conduit ä

une modification de son environnement

militaire dans le sens d'un
allegement de celui-ci. Ce sont tout
de meme pres de 2600 engins
nucleaires capables de frapper notre
territoire qui disparaissent.
Les «Strategie Arms Reduction
Talks»4 (START) se sont ouvertes ä

Geneve enjuin 1982. Elles ont pour
objeetif la reduction d'environ 50%
ä des plafonds communs des

armements nucleaires strategiques, soit
des vecteurs (bombardiers lourds.
missiles balistiques intercontinen-
taux bases ä terre ICBM missiles

balistiques bases cn mer SLBM
et des ogives nucleaires. Un aecord
devrait intervenir avant la fin de

1990. II ne modifierait pas sensiblement

l'environnement militaire de

notre pays.
«Defense and Space» (D&S)\ Ces

negociations portent sur la limitation

des defenses contre les arme-

4 Negociations sur la reduction des
armements strategiques.

s Defense et espace.
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ments nucleaires strategiques et le

respect du traite ABM (Anti Ballis-
tic Missiles). Celui-ci. signe en 1972,

a pour objet principal qu'il proscrit
le deploiement de systemes anti-
missiles ä fexception de deux sites,

dont la capitale, et limite la recherche

dans ce domaine. L'Union
sovietique fait valoir le traite ABM
pour s'opposer au projet IDS1' lance

en 1983 par le president americain
Reagan. Jusqu'au debut de 1990, les

Sovietiques s'etaient refuses ä

conclure un traite START sans le her

avec le respect du traite ABM.

II.2. La limitation des essais nucleaires

Les negociations actuelles portent
sur des protocoles de verification aux
deux traites bilateraux signes en 1974

et I9767, mais jamais ratifies, interdi-
sant les essais nucleaires Souterrains*
faisant exploser des charges de plus de

150 kilotonnes. La mise en place de

mecanismes de verification credibles
devrait permettre la ratification de ces

deux traites qui, de toute maniere. sont

respectes dans les faits.
L'Union sovietique aimerait dans la

foulee entamer des negociations sur
une cessation totale des essais nucleaires,

mais les Etats-Unis s'opposent
pour le moment ä un tel aecord. En

effet. la mise en oeuvre de l'initiative de

defense strategique necessite de
nombreux essais. Un aecord sur une
cessation totale signifierait donc
probablement la mort du projet de

bouclier spatial eher au president
Reagan.

L'argument officiel est toutefois que
les essais nucleaires sont necessaires ä

la maintenance des armes nucleaires,
si l'on veut garder une force de
dissuasion suffisamment fiable.

II.3. Les armes chimiques

Les negociations sur une interdic-
tion du developpement, de la
produetion, de l'acquisition, du stockage
ou du transfert des armes chimiques
se deroulent dans le cadre de la
Conference sur le desarmement (CD)
de l'ONU. ä Geneve. Unequarantaine
d'Etats partieipent pleinement ä ces

negociations; quelques pays, dont la
Suisse, y partieipent ä titre d'observateurs.

" Initiative de defense strategique (SDI
en anglais). connu aussi sous le vocable de
«bouclier spatial». Ce projet extremement
coüteux visait ä l'origine la mise en place
d'un systeme hermetique de defenses anti-
missiles basees sur terre et dans l'espace qui
aurait rendu lc sol americain invulncrable
face aux armes nucleaires sovietiques. Avec
le temps. les objectifs sont devenus plus
modestes. et lcs credits accordes au projet
par le Congres US plus pareimonieux. II
n'empeche que l'IDS continue son bon-
homme de chemin. Le budget de la defense

pour cette annee prevoit 4.5 milliards de $

en faveur de l'IDS.
Le «Threshold Test Ban Treaty»

(Traite d'interdiction des essais nucleaires ä

partir d'un palicr). 1974: le «Peaceful
Nuelear Explosion Treaty» (Traite sur les

cxplosions nucleaires pacifiques). 1976.
Les essais nucleaires dans l'atmo-

sphere. dans l'espace extra-atmospherique
et dans la mer ont etc interdils par le «Test
Ban Treaty», traite multilateral negocie
dans le cadre de l'ONU. et ratifie par pres
de 120 Etats.
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Le Protocole de Geneve de 1925

interdit l'emploi en guerre d'armes
chimiques. Depuis la fin de la Seconde

Guerre mondiale, l'ONU a eu le souci

constant de perfectionner ce traite,
d'une part en interdisant non seulement

l'emploi, mais aussi la produetion,

le developpement, l'acquisition,
la vente, etc., et d'autre part en
etendant finterdiction aux armes bio-
logiques. Une Convention sur les

armes biologiques etait signee en 1972.

Plus de 100 Etats y ont adhere ä ce

jour.
Les discussions sur les armes chimiques,

qui ne sont qu'un des domaines.
mais le plus avance dont s'oecupe la

CD, se sont intensifiees depuis 1984,

date ä laquelle les USA et l'URSS ont
depose chacun un projet de traite.
Actuellement, des problemes subsis-

tent principalement en ce qui concerne
la verification de l'accord. En effet, il
est prevu de surveiller toutes les

entreprises capables de produire des

agents susceptibles d'entrer dans la
fabrication d'armes chimiques. Non
seulement cela suppose une Organisation

complexe, mais il s'agit en plus de

coUaborer avec des entreprises privees
telles que, en Suisse, Ciba-Geigy ou
Hoffmann-La Roche. Or, il esl naturel

que celles-ci tiennent ä garder certains
secrets de fabrication hors de portee
des inspecteurs internationaux. On

peut cependant s'attendre ä ce que la
Convention soit signee d'ici deux ans.

Sur le plan bilateral, les Etats-Unis
et l'Union sovietique ont entame
l'annee derniere des discussions sur

une reduction drastique de leurs
Stocks d'armes chimiques. Un aecord

pourrait intervenir cette annee encore.

11.4. Armements conventionnels

en Europe

Les negociations sur une reduction
des armements conventionnels en

Europe (negociations CFE) entre les

16 pays de l'OTAN et les 7 du Pacte de

Varsovie (PAVA) se deroulcnt dans le

cadre multilateral de la Conference sur
la Securite et la Cooperation en

Europe (CSCE). Nous nous propo-
sons de passer en revue ce processus
original dans le chapitre suivant.

III. Negociations multilaterales
ä caractere global: la CSCE'

De notre point de vue, la CSCE est
le processus de negociations le plus
original et lc plus digne d'attention qui
ait ete entrepris ä ce jour. II a les

caracteristiques suivantes:
II s'agit d'un processus non institu-
tionnalise, et pas d'une Conference.
Cela signifie qu'il peut s'arreter d'un
jour ä l'autre, ou qu'une partie peut
se retirer du processus sans formali-
tes particulieres. En outre, la CSCE
ne dispose pas d'une bureaucratie

propre comme l'ONU. ce qui rend
tout le processus beaucoup plus
souple, plus leger, et somme toute

' Voir la somme de V.-Y. Ghcbali, La
diplomatie de la detente: la CSCE. 1973-
19f<9. Bruxelles. Bruylanl, 1989.
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plus efficace. Le processus s'est

articule apres la signature de l'acte
final d'Helsinki en reunions sur les

suites et en reunions annexes.
Les premieres dressent le bilan de la

mise en oeuvre de l'acte final,
precisent ou approfondissent le

Programme de travail de l'acte final
et arretent les principes et modalites
de nouvelles rencontres. Ces

reunions il y en a eu trois ä ce jour.
Beigrade (1977-1978). Madrid
(1980-1983) et Vienne (1986-1989)
constituent de veritablesjalons dans
le developpement du processus de la

CSCE.
Les reunions annexes. elles, rassem-
blent des experts, dont aussi des

experts non gouvernementaux, et,
contrairement aux reunions sur les

suites. se concentrent sur un aspect
particulier de l'une ou l'autre cor-
beille. Par souci de concision. nous
ne traiterons pas ici de ce type de

reunions qui. de toute maniere.
n'ont guere produit de resultats

probants jusqu'ici, ä l'exception de

la toute recente reunion economique

de Bonn (mars-avril 1990). qui
a abouti ä un document final
substantiel"'.
La Conference sur le desarmement
en Europe (CDE) est un exercice

institue par la reunion de Madrid
sur les suites. distinet de la CSCE

proprement dite. mais faisant partie
integrante du processus malgre
tout.
La regle du consensus pour la prise
de decisions. eile, est institution-

nelle". Elle presente l'avantage de

ne frustrer personne, mais fincon-
venient d'aboutir ä des compromis
ne refletant que le plus petit denomi-
nateur commun entre les parties. De

toute evidence. le Systeme du vote
majoritaire eüt ete impossible en
raison de la disproportion entre les

pays occidentaux et ceux de l'Est. Le

consensus presente en sus un avantage

psychologique sur la regle de

funanimite, parce qu'il est plus
confortable de voter negativement,
meme lorsque le scrutin n'est pas
secret, que de manifester oralement
sa desapprobation en plenum.
Le caractere politiquement contrai-
gnant et non juridiquement - des

textes adoptes empeche que les

Etats se retranchent derriere des

arguments juridiques pour justifier
le non-respect des documents; cela

implique en outre le contröle mutuel
des participants entre eux, plus
efficace que le recours ä des voies

d'arbitrage ou ä des cours internationales

(comme la CIJ). En
d'autres termes. la CSCE a introduit

un droit de regard des Etats
dans leurs affaires interieures. et

1,1 Voir Journal de Geneve. 10 avril 1990.
" Voir chiffre (69) des Recommandations

finales des consultations d'Helsinki: «Le
consensus sc definit par l'absence de toute
objeetion exprimee par un representant et
presentee par lui comme constituant un
obstacle a l'adoption de la decision en
question.»

l: La securite (corbeille I). la Cooperation
economique (corbeille II), la liberte de
circulation des personnes. de l'infonnation
et des idees (corbeille III).
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notamment en matiere de droits de

l'homme. Par exemple, l'Union
sovietique n'a plus pu se retrancher
derriere la sacro-sainte regle de

non-ingerence dans les affaires
interieures d'un Etat pour balayer les

observations relatives au traitement
des Juifs ou des prisonniers
politiques.

Le Systeme des corbeilles. Des le

depart du processus, les diplomaties
suisse et neerlandaise ont eu l'idee
geniale de diviser les discussions en
trois groupes de themes12 sans lien
formel entre eux. Ainsi, des progres
dans un domaine pouvaient se

realiser tout en laissant en veilleuse

une autre corbeille. En outre le

spectre large des objets negocies
offre un vaste eventail de possibilites
de compromis sur des «trade-off»
d'une corbeille ä l'autre.

///./. Le developpement du processus

Historiquement, l'idee de tenir une
Conference europeenne sur la securite
emane de l'Union sovietique". Les
Occidentaux reagirent dans un
premier temps negativement, estimant

que les intentions sovietiques visaient
surtout ä entraver la construction
europeenne et ä «decoupler» les Etats-
Unis de leurs allies europeens14. II est

symptomatique de la CSCE que tout
au long du processus les Sovietiques
ont surpris tout le monde par leur
disposition ä accepter des concessions
a priori inimaginablcs. Des le depart,
ä savoir lors des negociations indirec-

tes'\ les Occidentaux dresserent

quatre obstacles ä la tenue d'une
CSCE dans fespoir secret que les

Sovietiques refusent. A la surprise
generale, au fil du temps, les quatre
exigences occidentales furent satisfai-
tes: la participation des Etats-Unis et

du Canada. des progres sur la question
de Berlin"', finscription du desarmement

conventionnel ä l'ordre du jour17
et finscription des droits de l'homme
ä l'ordre du jour.

En mai 1972, ces quatre conditions
etaient reunies. Des lors, le processus
de la CSCE a pu debuter. Quatre
jalons marquent le developpement de

ce processus:

" Projet Molotov de pacte de non-agres-
sion entre tous lcs pays europeens (donc
sans les Etats-Unis). 1954. suivi d'autres
projets est-europeens.

Les premiers projets sovietiques pro-
posaient la tenue d'une Conference
europeenne sur la securite et la Cooperation,

et non d'une Conference sur la
securite et la Cooperation cn Europe.

15 Tres indirectes meme. puisque leur
cadre fut les communiques publies regulierement

par l'OTAN et le PAVA.
16 Lcs «Ostverträge» conclus entre la

RFA d'une part et la Tchecoslovaquie. la
Pologne et l'URSS d'autre part. ainsi que
l'accord quadripartitc (France. USA.
Grandc-Brctagnc. URSS) sur Berlin rcglc-
rent temporairement la question
allemande.

" Un compromis fut trouve sous la
forme de l'ouvcrturc de negociations sur
le desarmement conventionnel dans un
forum distinet de la CSCE: les MBER
(Mutual and Balanced Force Reductions)
qui moururent de leur belle mort lc 2 fevrier
1989, apres quinze ans de discussions
steriles.
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(1) L'actefinal d'Helsinki (1975).
Celui-ci etablit dix principes de

coexistence pacifique des Etats dans le

cadre europeen. Ces dix principes,
souvent connus sous le terme de

«decalogue», concernent:
Le Statut des frontieres. Celles-ci

sont reconnues inviolables18. Pour les

pays occidentaux, cela signifiait qu'un
changement pacifique decide sur le

base du droit d'autodetermination
etait possible. L'URSS a souvent par
le passe utilise ce principe du decalogue

pour justifier son refus de voir
l'AUemagne reunifiee. Pendant
longtemps en fait jusqu'ä faeeeptation
par Gorbatchev de la reunification
allemande en janvier dernier -, les

Sovietiques ont confondu les notions
d'inviolabilite et d'immutabilite.

La dimension humaine est introduite

dans les relations Est-Ouest. Le

principe VII suppose «le respect des

droits de l'homme et des libertes
fundamentales, y compris la liberte de

pensee, de conscience, de religion ou
de conviction». A partir de 1976, ce

principe servira de cheval de bataille
aux groupes de surveillance des

engagements d'Helsinki qui fleuriront un
peu partout en Europe de l'Est ä la
suite de la publication de l'acte final

par tous les pays participants ä la

CSCE.

L'egalite souveraine de tous les

Etats", le non-recours ä la menace ou
ä l'emploi de la force2", et surtout
fegalite de droits des peuples et le droit
des peuples ä disposer d'eux-memes21

contredisent la doctrine Brejnev de

souverainete limitee des pays satelhtes

d'Europe de l'Est. A vrai dire, la

CSCE fut souvent l'occasion pour les

pays du PA VA de montrer leur
independance par rapport au grand
frere sovietique. Ce principe doit etre
mis en regard avec les regles de

procedure de la CSCE, dans lesquelles
les Occidentaux ont reussi ä introduire
une disposition selon laquelle «Tous
les Etats qui partieipent ä la Conference

y prennent part en tant qu'Etats
souverains et independants et dans des

conditions de pleine egalite. La Conference

se deroule en dehors des

alliances militaires.»22

Enfin, les Etats s'engagent ä regier
leurs differends par des voies pacifiques

de maniere ä ne pas mettre en

danger la paix et la securite internationales.

II faut mentionner ici le projet
suisse de reglement pacifique des

differends elabore essentiellement par
le professeur Rudolf Bindschedler. Ce

projet fait partie de l'agenda de la
CSCE depuis ses debuts, et une
reunion d'experts aura lieu en 1991 ä

La Valette en vue d'etablir une liste des

categories de differends susceptibles
d'etre soumis ä un mecanisme de

reglement pacifique impliquant
l'intervention obligatoire d'une tierce
partie.

IK Principes I. II et IV du decalogue.
" Principe I.
'" Principe II.
;' Principe VIII." Chiffre (65) des Recommandations

finales des consultations d'Helsinki.

325



Le decalogue fixe les principes de

comportement des Etats entre eux
dans le cadre europeen. Les dispositions

des trois corbeilles entrent dans
le detail en fixant des mesures ä mettre
en oeuvre dans les domaines de la
securite. de la Cooperation economique

et des droits de l'homme.
La premiere corbeille, relative ä la

securite, prevoit dans l'acte final:
- la notification prealable des

manoeuvres militaires d'envergure mettant

en jeu plus de 25 000 hommes,
et ce 21 jours avant le debut des

manoeuvres;
l'echange d'observateurs sur une
base volontaire;

- la notification d'autres manoeuvres
et mouvements militaires sur une
base volontaire.
Ce corpus de regles de comportement

dans le domaine militaire sera

developpe sous le vocable « mesures de

confiance», puis, ä partir de Madrid,
on parlera de « mesures de confiance et

de securite» (MDCS21).
La deuxieme corbeille, relative ä la

Cooperation economique, et qui est

souvent consideree comme le parent
pauvre de la CSCE, renferme dans
l'acte final des dispositions, par
ailleurs souvent imprecises et vagues,
relatives ä six domaines de Cooperation:

les echanges commerciaux
(faciliter les contacts d'affaires,
information economique et commerciale),
la Cooperation industrielle, le

commerce et la Cooperation industrielle
(harmonisation des normes, arbitrage
en cas de litige), la science et la tech¬

nique, l'environnement et les autres
secteurs (transports, tourisme, travail
migrant, formation des cadres).

La troisieme corbeille contient dans
l'acte final des dispositions relatives

aux contacts entre les personnes:
- favoriser les contacts et rencontres

regulieres sur la base des liens de

famille, notamment en etablissant
les documents de voyage dans un
delai raisonnable, en faisant en sorte

que les frais de voyage soient
acceptables, et en s'engageant ä ne

pas modifier les droits et obligations
du requerant ou des membres de sa

famille.
II faut voir ici que la pratique de la

plupart des pays de l'Est en matiere
d'octroi de passeports et visas fut
jusqu'ä la fin des annees quatre-
vingt tres restrictive, voire dissuasive.

Ne pas empecher la reunion des

familles, et en particulier les maria-

ges entre citoyens d'Etats differents.
Faciliter d'une maniere generale les

deplacements pour raisons personnelles

ou professionnelles.
Ameliorer les conditions du
tourisme, individuel ou collectif.
Favoriser les rencontres entre jeunes,

ä caractere sportif, et les

contacts entre organisations gou-
vernementales aussi bien que non
gouvernementales.

21 «Confidence and Sccurity Building
Measurcs» (CSBM) cn anglais,
«Vertrauens- und Sicherheitsbildcnde
Massnahmen» (VSBM) en allemand.
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En outre, la troisieme corbeille
contient un chapitre relatif ä Yinformation

:

l'amehoration de la diffusion de

l'information, de facces ä

l'information et de l'echange d'informations.

L'amehoration des conditions de

travail des journalistes.

Deux autres chapitres, mineurs,
traitent en outre de la Cooperation
dans les domaines de la eulture et de

l'education.
L'acte final traite dans sa derniere

partie des suites de la Conference. C'est
lä que le mecanisme des reunions sur
les suites est decrit, et l'on fixe la

premiere reunion ä Beigrade, en 1977.

Cette reunion s'est achevee le 8 mars
1978 sans que l'on ait reussi ä se mettre
d'accord sur un document de clöture.
Plusieurs raisons ä cela. D'abord, le

contexte Est-Ouest n'etait pas favorable

(tensions en Afrique, croisade

engagee par le president Carter en
faveur des droits de l'homme). En

outre, et c'est psychologiquement plus
significatif, les Sovietiques, cette fois,
ne sont pas demandeurs. Rappelons
que, pour eux, l'acte final devait
essentiellement consacrer le Statut des

frontieres en Europe. Or, sa publication

dans les grands quotidiens
sovietiques suscita un tel engouement
dans les milieux dissidents que les

dirigeants sovietiques n'avaient
aueune motivation ä accepter des

dispositions plus strictes dans le

domaine des droits de l'homme.

Le seul aspect positifde Beigrade fut
somme toute que fon aeeepta de

continuer le processus.

(2) Le document de Madrid (1983).

Durant la reunion de Madrid (1980-
1983) en revanche, l'URSS etait
demanderesse. En effet, devant la

double decision de l'OTAN prise en
1979 et prevoyant le deploiement des

euromissiles, les Sovietiques voulaient
ä tout prix obtenir une decision sur la
reunion d'une Conference sur le

desarmement en Europe (CDE). De la

sorte, on put obtenir des Sovietiques
toute une serie de concessions en
matiere de droits de l'homme. Rele-

vons toutefois que le troc fut long ä

intervenir. ce en raison d'un contexte
Est-Ouest encore degrade par rapport
ä Beigrade, en particulier en raison de

l'intervention sovietique en Afghanistan

et de la crise polonaise.
Dans le cadre de la premiere

corbeille. les trente-cinq Etats participants

reaffirment toute une serie de

principes et introduisent une condam-
nation du terrorisme. En outre, ils
conviennent de reunir une Conference

sur les mesures de confiance et de

securite et sur le desarmement en
Europe, qui se reunira ä Stockholm ä

partir du 17 janvier 1984 et qui a pour
mandat «la negociation et l'adoption
d'une serie de mesures de confiance et
de securite, se completant mutuelle-
ment. destinees ä diminuer le risque de

confrontation militaire en Europe...
Elles seront militairement signilicati-
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ves, politiquement contraignantes et
assorties de formes adequates de

verification correspondant ä leur
contenu.»

Le passage sur la deuxieme corbeille
n'offre pas d'ameliorations sensibles

par rapport ä l'acte final, si ce n'est le

renvoi frequent ä la CEE-ONU24.
C'est dans le cadre de la troisieme

corbeille que le plus de progres furent
ä enregistrer ä Madrid. Les dispositions

sur les contacts entre les

personnes y sont approfondies jusqu'ä
mentionner des delais maximaux pour
l'octroi de visas et detailler les sanctions

qu'un demandeur ne devra pas
encourir. En outre, la troisieme
corbeille est elargie dans le domaine de la

religion.

(3) Le document de Stockholm
(1986).

Les MDCS negociees entre 1984 et
1986 dans la capitale suedoise perfec-
tionnent les MDC elaborees ä

Helsinki d'une part, introduisent de

nouvelles mesures d'autre part.
Quant ä la notification, le document

de Stockholm supprime la distinction
entre mouvements et manoeuvres.
L'on y parle d'«activites militaires
menees sur le terrain». Les activites de

mobilisation, c'est-ä-dire impliquant
un rappel de reservistes25, sont toutefois

exclues des regimes de notification
et d'observation.

Le preavis de notification est desormais

de 42 jours (21 jours dans l'acte
final). Le seuil de notification passe ä

13 000 hommes (au lieu de 25 000) ou
300 chars de combat ou une division
(ou fequivalent en brigades/regi-
ments). On a donc introduit ä

Stockholm des seuils materiels et
Structurels en plus du seuil numerique.
Les notifications doivent en outre
contenir une trentaine d'elements
d'information selon un document
standardise.

L'observation n'est plus facultative.
Les Etats participants doivent adresser

ä tous les autres Etats participants
une invitation ä observer toutes les

activites notifiables ä partir du seuil de

17 000 hommes. Le pays höte a

l'obligation d'etablir un programme
preliminaire general d'observation et

d'oetroyer certaines facilites pratiques
aux observateurs.

D'autres mesures, qualitativement
nouvelles, viennent en outre s'ajouter
ä cet approfondissement des MDC
d'Helsinki. II s'agit de:

l'echange de calendriers annuels des

manoeuvres notifiables, au plus tard

;4 La Commission economique pour
l'Europe de l'ONU.

:' C'est la Suisse qui s'est opposce ä

l'inclusion des activites de mobilisation
dans lc regime de notification et d'observation.

Comme cette exelusion n'est pas
mentionnce expressis verbis dans le document

de Stockholm, la Suisse a formule une
declaration intcrprctativecxcluant formellement

du regime lcs exercices de
mobilisation, la mobilisation partielle et la
mobilisation generale. L'argument helvetique

etait et reste que l'observation d'un
exercice de mobilisation permettrait de
comprendre sans difficulte les principes de
base du Systeme de mobilisation (Griebali,
op. cit., p. 182).
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le 15 novembre de chaque annee

pour l'annee suivante,
l'etablissement de dispositions
contraignantes (notification deux ans ä

l'avance des activites engageant
plus de 40 000 hommes; interdiction
des activites mettant en jeu plus de

75 000 hommes, ä moins qu'elles
aient ete notifiees deux ans ä

l'avance),
la mise en oeuvre de mesures de

verification (notamment 1"introduction

de l'inspection sur place dans
les 36 heures suivant fenvoi d'une
demande; le nombre des inspections
qu'un Etat a l'obligation d'accueillir
sur son territoire est cependant
limite ä trois par annee. effectuees

chaque fois par un Etat different).
Ces mesures ont introduit une plus

grande transparence et une certaine
previsibilite dans le domaine militaire.
En effet, des activites militaires
d'envergure non notifiees, comme une
concentration de troupes preludant ä

une attaque-surprise, seraient rapidement

decelees par satellite et suspectes.
Dans une certaine mesure. les MDCS
rallongent donc egalement le temps
d'alerte. En outre, grande premiere. le

document de Stockholm consacre

pour la premiere fois l'inspection sur
place dans un document international
contraignant.

(4) Le document de Vienne (1989).

Negocie dans un climat favorable en
raison principalement de la bonne
volonte des Sovietiques, immerges

entierement cette fois dans l'ere
Gorbatchev. Les progres, remarquables
dans tous les domaines, le furent
encore plus dans les volets relatifs aux
droits de l'homme, au desarmement et
ä l'environnement.

Quant aux droits de l'homme. le

document de Vienne reconnait le droit
ä femigration, ä la liberte de
l'information2'' et ä la liberte de religion. En

sus, il institue un veritable mecanisme
de contröle en matiere de droits de
l'homme. Chaque Etat peut en effet
demander des eclaircissements sur un
cas precis. puisconvoquer une reunion
bilaterale dont les resultats seront
transmis ä tous les Etats participants.
puis ä la prochaine Conference sur la

dimension humaine de la CSCE
(CDH). Le document de Vienne institue

en effet la convocation de trois
CDH entre 1989 et 1991 visant ä

dresser le bilan du volet droits de

l'homme de la CSCE. Cela, ä n'en pas
douter. constitue un veritable droit de

regard des Etats en matiere de droits
de l'homme.

Dans le domaine militaire. le document

de Vienne

prevoit la reprise de la CDE dans le

but d'elaborer une nouvelle serie de

MDCS developpant les resultats de

Stockholm,
etablit le mandat d'un nouveau
forum, la negociation sur les forces

armees conventionnelles en Europe

'' Ainsi. lcs radios oceidcntalcs ecsscrent
d'etre brouillees ä Noel 1988.
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(CFE). II s'agit d'un forum restreint
aux vingt-trois pays participants ä

la CSCE membres d'une alliance
militaire (les 16 de l'OTAN + les

7 du PA VA), et dont les resultats ne

lieront que les participants.
Les CFE, ä l'insistance de la France

et de certains NNA mais pas de la
Suisse -, ne se deroulent cependant pas
en totale independance par rapport ä

la CSCE: le mandat de la negociation
fait partie integrante du document de

Vienne; la CDE et les CFE ont debute
simultanement et dans le meme
bätiment (le palais de Hofburg ä Vienne);
des reunions d'information entre les

23 et les 12 autres participants ä

la CSCE sont institutionnalisees;
les resultats des CFE seront communiques

ä la prochaine reunion sur les

suites, qui se deroulent en 1992 ä

Helsinki.
Le mandat (annexe III du document

de Vienne) assigne ä la negociation
trois objectifs fondamentaux:
l'etablissement d'un equilibre conventionnel

ä des niveaux moindres, l'elimination

des asymetries et l'elimination de

la capacite de lancer une attaque-
surprisc. Le mandat exclut du champ
des negociations les armes nucleaires
et chimiques, ainsi que les forces
navales. La zone d'application s'etend
de l'Atlantique ä l'Oural (comme pour
la CDE), mais inclut aussi les

territoires insulaires europeens, soit
quelques iles de l'Arctique et de

l'Atlantique.
Enfin, lc document de clöture de

la reunion de Vienne comporte un

chapitre relativement precis sur
l'environnement.

II1.2. Les negociations actuelles et ä

venir

Les negociations dans le cadre de la

CSCE se deroulent actuellement dans
deux forums principaux, les CFE et les

MDCS. En plus, des reunions annexes
sur des sujets lies aux deuxieme et

troisieme corbeilles ont lieu par inter-
mittence. Le calendrier de ces reunions
annexes a ete fixe ä Vienne.

(1) Le contenu des CFE

Les vingt-trois pays membres des

deux alliances militaires ont pour
mandat de negocier un aecord etablis-
sant un nouvel equilibre des forces
militaires en Europe ä un niveau
inferieur27. Ces reductions toucheront
six categories de forces militaires: les

chars de combat (limite pour chaque
alliance: 20 000; diminution pour
l'OTAN: env. 2000, pour le PA VA:
env. 33 000), Yartillerie, les transpor-
teurs de troupes blindes (28 000; env.
15 000, env. 50-60 0002H), les avions de

combat, les helicopteres de combat
(1900; env. 2000, env. 700) et les

27 On parlait d'un niveau Äquivalent ä

80% des forces de l'alliance cn inferiorite.
28 Les differences proviennent des donnees

differentes publiecs par lcs alliances.
Nous nous l'ondons sur les donnees
publiecs par l'OTAN et lc PA VA avant le
debut des negociations, en decembre 1988.
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troupes (reduction ä 195000 des troupes

americaines et sovietiques stationnees

dans la zone centrale, celle-ci
incluant les territoires de la RFA, le

Danemark, le Benelux, la RDA. la

Pologne, la Tchecoslovaquie et la

Hongrie).
De nombreuses divergences restent

ä surmonter, notamment sur la definition

precise des types d'armements
en particulier dans le cas des avions de

combat - et des zones.

Quant ä la verification, il y a aecord

sur le principe des inspections in situ.
La reunion d'Ottawa (12-14 fevrier
1990) sur un projet americain de

«cieux ouverts»29 n'a pas abouti ä un
aecord. L'on rediscutera cependant le

projet ä Budapest dans le courant du
printemps. Le but est de permettre le

survol du territoire des alliances (y
compris en Amerique du Nord et en
Asie) par des avions non armes de

l'autre alliance.

(2) Le contenu des MDCS (II)
Les negociations de Vienne sur les

mesures de confiance et de securite qui
se deroulent simultanement aux CFE
visent ä approfondir et ameliorer le

regime de Stockholm. Chaque bloc a

depose un paquet de propositions.
L'on s'aecorde generalement sur un
echange d'informations annuel beaucoup

plus detaille et sur une
amelioration des conditions d'inspection
et d'observation (par exemple en

mettant un helicoptere ä la disposition
des observateurs).

Des divergences profondes subsis-

tent sur finclusion des forces navales
dans le regime des MDCS. Les
Occidentaux y sont opposes, comme ils
etaient opposes ä leur inclusion dans
les CFE. D'autres divergences tiennent

ä felaboration de mesures
contraignantes (voulues par le

PAVA), qui interdiraient par exemple
toute activite militaire mettant en jeu
plus de 40000 hommes, ou qui limite-
raient la taille, le nombre, la duree et

fintensite des activites de mobilisation.

Ce dernier point concerne
naturellement directement la Suisse.

En outre, le seminaire sur les

doctrines militaires qui s'est tenu ä

Vienne dans le cadre des CSBM de la

mi-janvier ä la mi-fevrier de cette
annee pourrait devenir un exercice

regulier. L'intention ici est d'harmoni-
ser les coneeptions militaires de facon
ä rendre les armees structurellement
incapables de lancer une attaque, mais
assez fortes pour en repousser une. Ce

serait lä l'aboutissement de toute la

reflexion qui se developpe depuis une
dizaine d'annees sur la notion de

defense non offensive.

(3) «Helsinki II»

Les principaux acteurs sur le theätre

europeen se sont montres favorables ä

la tenue cet automne d'un sommet
reunissant les chefs d'Etat et de

2" Un projet «open skies» avait dejä
ete propose en 1955 par le president
Eisenhower, sans succes.
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gouvernement des trente-cinq pays
participants ä la CSCE. Cette proposition

sovietique - vise selon nous deux

objectifs essentiels:

(1) Par une de ces grand-messes que
les Sovietiques affeetionncnt, il
s'agirait d'abord de reaffirmer
solennellement l'inviolabilite,
voire f immutabilite des frontieres
en Europe, frontieres que les

Sovietiques voient menacees par
la reunification allemande. Ce
serait mettre formellement fin ä la
Seconde Guerre mondiale et figer
en quelque sorte la carte d'Europe
actuelle. Regler ainsi definitivement

le passe, c'etait dejä l'objectif
des Sovietiques ä Helsinki I, en
1975. Quinze ans apres, fechec est

patent: l'AUemagne est sur la voie
de funification, les pays baltes sur
le chemin de findependance.
L'URSS a pourtant encore quelques

acquis territoriaux de la
SGM ä preserver, comme Kaliningrad

(ex-Königsberg, Prusse

Orientale) ou encore comme la
Bessarabie roumaine.

(2) II s'agirait en outre de poser les

fondations de la «maison
commune europeenne» chere ä

M. Gorbatchev. On peut supposcr
que ces premieres pierres consiste -

ront en finstitutionnalisation de

certains aspects de la CSCE, par
exemple la creation ä Berlin d'un
organe international de verification

des aecords de maitrise des

armements. A partir de ce noyau.

il s'agira ensuite de developper un

Systeme europeen de securite qui
remplacera le Systeme bipolaire ne
de la guerre froide et qui, jusqu'ä
present. assurait une certaine
stabilite au continent. Vu l'etat de

deliquescence avance du PA VA,
on peut supposer qu'il y a interet

pour les Sovietiques ä compenser
la perte de securite engendree par
un Systeme global.

Les Occidentaux sont nettement
plus mitiges devant la perspective
d'une institutionnalisation d'un
processus qui gagnait justement ä etre
flexible, leger, sans bureaucratie
lourde animee du souci permanent de

sa survie propre. Si institutionnalisation

il y a, eile sera donc probablement
faible, voire minimale. Le Conseil de

l'Europe pourrait satisfaire les besoins

en infrastructure organisationnelle
que suppose une intensification de la

Cooperation entre tous les pays
d'Europe.

IV. Une negociation ponctuelle:
la Conference des 2 + 4 (+ I)

Devant la precipitation de la reunification

de fAllemagne. un mecanisme
de contröle de ce processus devait etre
mis en place de toute urgence. C'est
ä Ottawa, en marge de la Conference
«cieux ouverts», que l'on s'est mis
d'accord sur le principe d'une Conference

reunissant la RFA, la RDA et
les quatre vainqueurs de la Seconde
Guerre mondiale (USA, URSS,
Grande-Bretagne et France). Par la

332



suite, fon accepta que la Pologne se

joigne aux six lors des discussions
concernant la frontiere Orientale de la

Pologne, la fameuse ligne Oder-
Neisse.

Ce processus vise ä mettre un point
final ä la Seconde Guerre mondiale en

restaurant l'AUemagne dans sa pleine
souverainete, ce qui implique une
renonciation par les quatre
vainqueurs de la SGM aux droits residuels

qu'ils ont encore. Vu l'absence d'un
traite de paix, le Statut d'occupation de

l'AUemagne n'a jamais ete formellement

aboli, meme si, chacun de son
cöte, les Occidentaux et l'URSS ont
cree un Etat souverain dans la partie
qu'ils occupaient.

J.-D. Rh

Annexe 1: Les participants aux diverses
negociations

/. CEE-AELE
Les douze cle la Communaute
europeenne: Bcnelux. Danemark.
Espagne. France, Grande-Bretagne.

Grece. Irlande, Italie, Portugal.

RFA.
Les six de l'AELE: Antriebe,
Einlande, [stände, Norvege, Suede,
Suisse.

2. GATT (Uruguay Round}

93 Etats, les principaux etant:
Ameriques: Argentine. Bresil. Ca-
nada. Mexique. USA.
Europe: les douze de la CE,
Autriche. Finlande, Hongrie. Pologne,

Roumanie, Suede, Suisse.
Tchecoslovaquie. Turquie. You-
goslavie.

Afrique: pratiquement tous. ä Tex-
ceplion de Djibouti, de TEthiopie.
de la Libye. de la Somalie et du
Soudan.
Moyen-Orient: tres peu (Egypte.
Israel. Liban)
Asie I Pacifique: Australie.
Bangladesh. Birmanie, Corees. Inde.
Indonesie. Japon. Malaisie, Nou-
velle-Zelande, Pakistan. Philippines,

Thailande.

3. 2 + 4( + l)
RFA. RDA; USA. URSS, France.
Grande-Bretagne; (Pologne)

4. Conference sur la securite et
la Cooperation en Europe

16 de l'OTAN: Benelux, Canada,
Dänemark. Espagne*. France*.
Grande-Bretagne. Grece. blande,
Italie. Norvege. Portugal. RFA,
Turquie, USA.
* ne partieipent pas au eommandement

militaire integre
7 du Pacte de Varsovie: Bitlgarie.
Hongrie. Pologne. RDA, Roumanie,

Tchecoslovaquie. URSS.
7 neutres et non-alignes: Autriche.
Chypre. Finlande. Malte. Suede.
Suisse. Yougoslavie.
4 micro-Etats: Liechtenstein,
Monaco, Samt-Marin, Saint-Siege
1 neutre membre de la CE:
Republique d'Irlande

4. Conference du desarmement de l'ONU
Algerie, Argentine. Australie, Belgique.
Bresil. Bulgarie, Birmanie. Canada.
Chine, Cuba. Egypte. Ethiopie. France,
Grande-Bretagne. Hongrie. Inde.
Indonesie. Iran, Italic. Japon. Kenya.
Maroc. Mexique. Mongolie, Nigeria.
Pakistan. Pays-Bas. Permi. Pologne.
RDA. REA. Roumanie, Sri Lanka,
Suede, Tchecoslovaquie. URSS, USA.
Venezuela. Yougoslavie. Zaire.
La Suisse a le statu! d'observateur.

5. « Nuclear and Space Talks» (NST)
USA. URSS
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ANNEXE 2 Le processus de la CSCE
Les principales etapes

Helsinki, 1976

Acte final
Beigrade. 1977-78

ml

*
CDE, Stockholm

1984-86. MDCS

Madrid. 1980-83

document de clöture

i
Vienne. 1986-89

document de clöture
CFE. 1989-

l
MDCS, 1989- Helsinki, 1992

Ruch 3/90

ANNEXE 3 Les principales negociations internationales
Un aide-memoire

FORUM ACTEURS OBJET

NST USA, URSS limitation des armements nucleaires
off (START) et def (DST)

CD (ONU)
40 Etats qques observateurs
(dont Suisse)

interdiction totale des armes C

de la produetion a ['utilisation

CFE 16 OTAN • 7 PAVA ¦ 23
etablissemenl d'un equilibre convenhonr
ä un niveau Interieur

el

MDCS
tous les Etats europeens
saut l'Albanie, * USA & Canada

mesures de confiance et de securite,
approfondlr le doc de Stockholm

2-4 (• 1)
RFA. RDA * France, USA,

encadrer la reunification allemande
UK. URSS (• Pologne)

GATT plus de 90 Etats liberalisation du commerce mondial

CE-AELE 12 Etats de la CE • 6 de l'AELE
creation d'un espace economique europe

(EEE)

en

ch. 3/90Ri
|| CSCE |
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